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Emplacement de l’abattoir 

temporaire 

Annexe 2 
Plan de situation au 1/25 000 



Annexe 3 : Photographies de la zone d’implantation 

Etat initial – 13 Novembre 2018 

 Localisation des prises de vue 
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Aïd El Kébir – Août 2018 

Tente protection abattoir 

 



Accueil du public 

 

 



Vestiaires et sanitaires 

 

  



Sanitaires public 

  



Bergerie d’attente 

 



Container abattage 

 

 



Prélèvement en eau 

 
 

 



Réseau eaux usées 

 
 



Stockage eaux usées 
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Annexe 5 
Plan des abords du projet 
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Annexe 6 : Cartographie Natura 2000 de la zone  

 

Cartographie NATURA 2000 – source INPN 

Abattoir temporaire 

Site Natura 2000 : FR1112013 



Annexe 9: Evaluation des incidences sur site Natura 2000 

Le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 modifié crée la liste nationale des 29 régimes 

d’autorisation soumis à évaluation des incidences sur Natura 2000 que le projet ou l’activité 

se situe soit dans, soit en dehors d’un site Natura 2000, ce qui a été codifié à l’article R.414-

19 du Code de l’Environnement. 

Le projet de l’abattoir temporaire et mobile pour la fête de l’Aïd el Kébir est concerné par 

l’item 4 : Installations, ouvrages travaux soumis à autorisation ou déclaration au titre des art 

L.214-1 à L.214-11 (IOTA-Loi sur l’eau) du code de l’environnement. 

L’évaluation des incidences a pour objet de vérifier la compatibilité du projet avec la 

conservation du site Natura 2000. 

Il s’agit d’une étude ciblée sur les habitats naturels et espèces pour lesquels les sites Natura 

2000 ont été créés. Cette étude est proportionnée à la nature et à l’importance des incidences 

potentielles du projet. 

1 - DESCRIPTIF DU SITE CONCERNE 

Le site natura 2000 le plus proche de l’abattoir temporaire mobile est la zone de protection 

spéciale (ZPS) FR1112013 - Sites de Seine-Saint-Denis. 

Ce site est composé de 14 grandes entités dont la plus proche, le parc départemental de La 

Courneuve (ou parc Georges Valbon), est située à moins de 100 mètres du lieu d’implantation 

du projet d’abattoir mobile temporaire. 

http://seine-et-marne.n2000.fr/sites/all/files/seine-et-marne/files/ensavoirplus/decret_2010_365.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6DAEFAC3663BE67DE89EC1253B2AE9F5.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022090322&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121017
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6DAEFAC3663BE67DE89EC1253B2AE9F5.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022090322&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121017
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022173143&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121025&fastPos=2&fastReqId=1935046552&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006833143&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20111021&oldAction=rechCodeArticle


 

 

 

 

Abattoir temporaire 

Zone Natura 2000 - FR1112013 
Parc départemental de La 
Courneuve 



Le site est caractérisé principalement par des forêts caducifoliées, par des forêts artificielles 

en monoculture et par des prairies améliorées. 

Le formulaire standard de données du site précise également que : 

Qualité et importance 

Les zones fortement urbanisées qui parcourent le territoire européen sont rarement favorables à la 

biodiversité. Plusieurs facteurs réduisent en effet la richesse en oiseaux : forte fragmentation des 

habitats, nombreuses extinctions en chaîne des espèces... Ainsi, de nombreuses espèces migratrices 

évitent désormais les grandes agglomérations urbaines européennes lors de leurs déplacements 

saisonniers... 

Le département de Seine-Saint-Denis fait partie des trois départements de la " petite couronne 

parisienne " directement contigus à Paris. C'est sans doute le plus fortement urbanisé des trois à l'heure 

actuelle. Il existe pourtant au sein de ce département des îlots qui accueillent une avifaune d'une 

richesse exceptionnelle en milieu urbain et péri-urbain. Leur réunion en un seul site protégé, d'échelle 

départementale, est un vrai défi. Cette démarche correspond à la vocation des sites Natura 2000 d'être 

des sites expérimentaux. 

Onze espèces d'oiseaux citées dans l'annexe 1 de la directive " Oiseaux " fréquentent de façon plus ou 

moins régulière les espaces naturels du département, qu'elles soient sédentaires ou de passage. Quatre 

de ces espèces nichent régulièrement dans le département : le Blongios nain (nicheur très rare en Ile-

de-France), le Martin-pêcheur d'Europe, la Bondrée apivore et le Pic noir (nicheurs assez rares en Ile-

de-France). La Pie-grièche écorcheur et la Gorge-bleue à miroir y ont niché jusqu'à une époque récente. 

Le département accueille des espèces assez rares à rares dans la région Ile-de-France (Bergeronnette 

des ruisseaux, Buse variable, Epervier d'Europe, Fauvette babillarde, Grèbe castagneux, Héron 

cendré...). Quelques espèces présentes sont en déclin en France (Bécassine des marais, Cochevis huppé, 

Râle d'eau, Rougequeue à front blanc, Traquet tarier) ou, sans être en déclin, possèdent des effectifs 

limités en France (Bécasse des bois, Petit Gravelot, Rousserolle verderolle...). D'autres espèces ont un 

statut de menace préoccupant en Europe (Alouette des champs, Bécassine sourde, Faucon crécerelle, 

Gobe-mouche gris, Pic vert, Hirondelle de rivage, Hirondelle rustique, Traquet pâtre, Tourterelle des 

bois). 

Une grande part des espaces naturels du département de Seine-Saint-Denis ont été créés de toutes 

pièces, à l'emplacement d'espaces cultivés (terres maraîchères) ou de friches industrielles. Tel est le cas 

par exemple du parc de la Courneuve, le plus vaste du département avec 350 ha. Composé de reliefs, 

d'une vallée et de plusieurs lacs et étangs, il a été modelé à partir des déblais de la construction du 

Périphérique de Paris dans les années 1960. Il héberge actuellement une petite population de trois 

couples de Blongios nain. 



Par ailleurs, il subsiste des paysages ayant conservé un aspect plus naturel. Quelques boisements 

restent accueillants pour le Pic noir et la Bondrée apivore. Certaines îles de la Seine et de la Marne 

(Haute-Île, Île de Saint-Denis) permettent au Martin Pêcheur de nicher. 

La diversité des habitats disponibles est particulièrement attractive vis-à-vis d'oiseaux stationnant en 

halte migratoire ou en hivernage. Les zones de roselières sont fréquentées régulièrement par une petite 

population hivernante de Bécassine des marais (parc du Sausset). La Bécassine sourde et le Butor étoilé 

y font halte. Les grands plans d'eau attirent des concentrations d'Hirondelle de rivage. De grandes 

zones de friches sont le domaine de la Bécasse des bois, des Busards cendré et Saint-Martin, de la 

Gorge-bleue à miroir, du Hibou des marais, de la Pie-grièche écorcheur et du Traquet Tarier... 

Le Département est le principal propriétaire et gestionnaire des espaces naturels de Seine-Saint-Denis. 

Doté d'un schéma vert départemental, il gère 654 hectares d'espaces verts et aménage les parcs en 

association avec le public par le biais de Comités des usagers. Ses actions menées pour le 

développement des espaces verts sont notamment centrées sur le thème " développement et mise en 

valeur du patrimoine naturel ". Un partenariat se développe avec des établissements scientifiques 

(Universités Paris 6 et 7 sur la biodiversité, Conservatoire botanique national du Bassin parisien) et avec 

le tissu associatif (LPO, CORIF, ANCA, Ecoute nature...). Ainsi, un Observatoire de la Biodiversité a été 

mis en place par le Conseil général, destiné à valoriser la richesse faunistique et floristique des parcs 

départementaux.  

Vulnérabilité : 

 La nature a su s'installer discrètement au sein du tissu urbain alors qu'elle n'y était pas ou peu 

attendue. Les éventuels projets d'aménagements ainsi que la gestion de ces espaces, devront prendre 

en compte les enjeux avifaunistiques de ce territoire. 

La fréquentation très importante de la plupart de ces sites, qui ne saurait être remise en cause compte 

tenu des enjeux sociaux qu'elle sous-tend, pourra utilement être réorientée, dans certains secteurs, vers 

une sensibilisation à l'environnement, centrée notamment sur les oiseaux. 

La mise en réseau des différentes entités peut favoriser une meilleure conservation de la biodiversité. 

 

Un document d’objectif de gestion (DOCOB) a été établi et en en place depuis Février 2011. 

Il est composé de plusieurs documents :  

 1 document transversal, qui assure la cohérence de la démarche entre toutes les 

entités de la ZPS. Il vise à présenter un état des lieux complet du site, les objectifs 

partagés par l’ensemble des entités, les moyens communs pour y parvenir et les outils 

d’évaluation de la conservation du patrimoine naturel à l’échelle de la ZPS ; 



 11 cahiers des entités, regroupant des ensembles géographiques cohérents, qui 

précisent à l’échelle de chaque parc et forêt de la ZPS, les informations déterminées 

dans le document transversal.  

 

Le cahier spécifique à l’entité « Parc départemental de La Courneuve (ou Georges Valbon) » 

synthétise les enjeux par espèce et par milieu pour  cette entité. 

Hiérarchisation des enjeux par espèce et par milieu 

Pour chaque entité, les enjeux écologiques relatifs aux 12 espèces d’oiseaux identifiées ont été évalués 

à l’issue d’échanges entre les gestionnaires de parcs, les experts et les associations naturalistes. Cette 

analyse a veillé à respecter les exigences écologiques des espèces, à prendre en compte les spécificités 

de gestion de chaque entité tout en garantissant une cohérence sur l’ensemble du site. 

Dans un premier temps, la valeur patrimoniale actuelle (faible, moyenne ou forte) a été estimée d’après 

différents critères : le statut de l’espèce parmi les douze catégories détaillées (nicheur, en chasse, 

migrateur ou hivernant pouvant respectivement être qualifiés de régulier, occasionnel ou potentiel), la 

régularité de la présence de l’espèce, l’ancienneté de la dernière observation, la quantité et la qualité 

des habitats favorables sur l’entité ainsi que sur l’ensemble de la ZPS. 

Dans un deuxième temps le potentiel d’évolution future (faible, moyen, fort) de ces espèces a été évalué 

en fonction des possibilités d’évolution favorables des habitats présents et des souhaits exprimés par 

les gestionnaires. 

Le niveau d’enjeu de conservation (faible, moyen, fort) est une synthèse de la valeur patrimoniale 

actuelle et du potentiel d’évolution future. La méthode suivante a été appliquée : 

 

Ces enjeux ont ensuite été regroupés par grands types de milieux dans un second tableau, permettant 

d’identifier les milieux regroupant plusieurs espèces et facilitant la correspondance avec les cartes 

d’habitats. 

Enfin, ces niveaux d’enjeux ont été appliqués aux cartes d’habitats avifaunistiques. Un habitat est 

affecté au niveau le plus élevé des espèces le fréquentant. Il est utile de préciser que plus l’habitat 

concerne d’espèces, plus les enjeux écologiques le concernant sont élevés. 

 

 

 



 

 

 

Synthèse des enjeux écologiques 

Cf. carte ci-après 
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2 - EVALUATION DES INCIDENCES. 

Deux types d’incidence possible du projet d’abattoir temporaire et mobile peuvent être 

envisagés : 

 L’incidence directe des installations 

 L'incidence reportée à la sortie de l'émissaire de rejet de la station d'épuration, qui 

traite les eaux usées de l'installation classée.  

Les zones d’influence pouvant être impactées par le projet sont le point de rejet de la station 

de traitement des eaux usées et les installations de l‘abattoir temporaire. 

Ces zones d’influence ne se superposent pas avec le périmètre du site Natura 2000 concerné 

puisque  les eaux usées sont récupérées en cuves puis transférés pour prétraitement sur le 

site de l’Abattoir de Creil dans l’Oise et les installations de l’abattoir temporaire ne sont pas 

situées dans le périmètre du site Natura 2000 concerné. 

La carte précédente indique la localisation de l’abattoir temporaire par rapport aux périmètres 

du site Natura 2000 et aux enjeux écologiques inhérents. 

Les menaces, pressions et activités ayant une ou des incidences négatives sur ce site ont été 

recensées dans le formulaire standard de données du site : 

 Urbanisation continue – Importance grande 

 Urbanisation discontinue – Importance grande 

 Zones industrielles ou commerciales – Importance grande 

 Routes, autoroutes – Importance moyenne 

 Voies ferrées, TGV – Importance faible 

 Piétinement, surfréquentation – Importance faible 

 Pollution de l’air et polluants atmosphériques – Importance faible 

 Nuisance et pollution sonores – Importance faible 

 Antagonisme avec des animaux domestiques – Importance faible 

Ces menaces ou pressions ne concernent aucun des impacts directs ou indirects que 

pourraient avoir l’exploitation de l’abattoir temporaire. 

Au regard de ces éléments, une évaluation des incidences simplifiée apparaît suffisante. Le 

formulaire d’évaluation simplifiée est joint en annexe 10. Il permet de conclure à l’absence 

d’incidence de l’abattoir temporaire. 


